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L’Office du Tourisme de Vars a le plaisir de vous donner accès à sa photothèque pour illustrer la station de Vars. 

 

 

Dans ce cadre, deux règles d’or sont à respecter : 

 

1. Les visuels sont exclusivement réservés à la promotion de la station de Vars à travers votre 
support. En aucun cas ils ne doivent illustrer autre chose que VARS et chaque photo publiée 
doit être associée à la mention de la station. 

  

2. La mention du crédit photo est également obligatoire. Pour cela, il vous suffit de vous référer 
à la légende des visuels sur laquelle est indiqué le nom du photographe. 

 

Ainsi, la mention du crédit photo peut être la suivante :  

« Photo : [Nom du photographe] – VARS – [Thématique de la photo (par exemple : Domaine skiable)] » 

 

 

L’office de tourisme de Vars décline toute responsabilité en cas d’absence de ces mentions obligatoires. Par 
extension, cette situation vous expose directement à des poursuites. 

  

Pour toute reprise de ces visuels, merci de nous adresser une pige de votre parution.  

N’hésitez pas à nous solliciter pour toute demande particulière.  

 

Vous remerciant de votre compréhension et de votre collaboration. 
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